
 

 

Le 7 décembre 2009 
 
 

Objet : Modification de la Déclaration des dépôts assurés 2010 de la SADC 
 
 
En réponse à une suggestion faite par l’Association des banquiers canadiens, en août 2009, 
concernant les modifications proposées aux renseignements exigés par les organismes de 
réglementation dès 2010, le Comité de l’information financière (CIF) et le groupe de spécialistes 
sur l’information réglementaire sont d’accord pour que certaines données sur le passif-dépôts 
soient fournies dans la Déclaration des dépôts assurés (DDA) de la SADC plutôt que dans les 
rapports trimestriels sur le passif-dépôts (C2).   
 
En conséquence, la DDA de la SADC sera modifiée et servira dès l’année de déclaration 2010. 
La présente a donc pour but de vous informer suffisamment à l’avance des modifications en 
question pour que vous puissiez adapter vos systèmes afin qu’ils saisissent les données 
demandées au 30 avril. 
 
Le total des dépôts assurés par la SADC est calculé en combinant les dépôts assurables par 
déposant, jusqu’à 100 000 dollars par catégorie d’assurance-dépôts. Jusqu’à présent, les 
institutions membres devaient faire de tels calculs par catégorie d’assurance-dépôts pour obtenir 
le total des dépôts assurés, mais elles n’étaient pas tenues de communiquer le détail de ces 
calculs à la SADC. Dorénavant, elles devront donner le total des dépôts assurés par catégorie 
d’assurance-dépôts, des renseignements sur les dépôts excédant le plafond de 100 000 dollars 
ainsi que le nombre de déposants par catégorie d’assurance-dépôts. 
 
Pour toute question concernant la présente, veuillez vous adresser à : 
 
 Reg Neale or Sandra Chisholm 
Directeur, Information et Méthodologie  Directrice, Assurance 
rneale@sadc.ca  schisholm@sadc.ca 
613-943-0613   613-943-1976  
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